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CA09 08 0452 
Séance spéciale du Conseil d'arrondissement de Saint-Laurent, convoquée selon la loi et 
tenue à la salle du Comité située au 777, boulevard Marcel-Laurin, Saint-Laurent, le lundi 
15 juin 2009, à 9 h 30, à laquelle sont présents : 
Le maire d’arrondissement : Alan DeSousa 
Les conseillers de Ville :  Patricia Bittar 
     Laval Demers 
Le conseiller d'arrondissement : Maurice Cohen 
formant le quorum et siégeant sous la présidence du maire d'arrondissement, Alan 
DeSousa, et en présence de Me Cybèle Kahalé, avocate, agissant à titre de secrétaire. 
Le maire d'arrondissement demande un instant de recueillement. 

____________________________ 
CA09 08 0453 

Soumis l'ordre du jour de la séance spéciale du 15 juin 2009. 
Proposé par la conseillère Patricia Bittar; 
Appuyé par le conseiller Maurice Cohen, il est 
RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
D'adopter l'ordre du jour de la séance spéciale du 15 juin 2009. 
ADOPTÉ. 

____________________________ 
CA09 08 0454 

Soumis second projet de règlement numéro RCA08-08-0001-11 modifiant le règlement 
numéro RCA08-08-0001 sur le zonage (sommaire décisionnel numéro 1094152002). 
Proposé par le conseiller Laval Demers; 
Appuyé par le conseiller Maurice Cohen, il est 
RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 
D'adopter tel que soumis le second projet de règlement numéro RCA08-08-0001-11 
modifiant le règlement numéro RCA08-08-0001 sur le zonage. 
ADOPTÉ. 

____________________________ 
CA09 08 0455 

La conseillère Patricia Bittar donne avis de motion qu'à une prochaine séance, il sera 
proposé un règlement modifiant le règlement numéro RCA08-08-0001 sur le zonage, 
ayant pour objet de modifier le découpage des zones H07-003, P07-004, H07-012, H07-
013, H07-014, P07-015, P07-016, H07-017, H07-018, P07-019, H07-026, H07-027, H07-
042 et de créer la zone H07-049 de façon à permettre le développement résidentiel à 
l’intérieur de la partie du golf Le Challenger située à l’ouest de Cavendish, en y prévoyant 
les usages projetés (unifamiliaux isolés, multifamiliaux isolés), les normes d’implantation 
et des dispositions spécifiques de stationnement. 
Copie du projet de règlement numéro RCA08-08-0001-11 a été transmise aux membres 
du Conseil dans les délais prévus par la loi. 
(Sommaire décisionnel 1094152002) 

____________________________ 
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CA09 08 0456 
Soumis second projet de règlement numéro RCA08-08-0002-1 modifiant le règlement 
numéro RCA08-08-0002 sur le lotissement (sommaire décisionnel numéro 1094152003). 
Proposé par le conseiller Maurice Cohen; 
Appuyé par la conseillère Patricia Bittar, il est 
RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 
D'adopter tel que soumis le second projet de règlement numéro RCA08-08-0002-1 
modifiant le règlement numéro RCA08-08-0002 sur le lotissement. 
ADOPTÉ. 

____________________________ 
CA09 08 0457 

Le conseiller Maurice Cohen donne avis de motion qu'à une prochaine séance, il sera 
proposé un règlement modifiant le règlement numéro RCA08-08-0002 sur le lotissement, 
ayant pour objet de modifier le plan des voies de circulation de Bois-Franc et Nouveau 
Saint-Laurent de façon à permettre le développement résidentiel à l’intérieur de la partie 
du golf Le Challenger située à l’ouest de Cavendish selon le nouveau découpage des 
zones H07-003, P07-004, H07-012, H07-013, H07-014, P07-015, P07-016, H07-017, 
H07-018, P07-019, H07-026, H07-027 et H07-042.  
Copie du projet de règlement numéro RCA08-08-0002-1 a été transmise aux membres du 
Conseil dans les délais prévus par la loi. 
(Sommaire décisionnel 1094152003) 

____________________________ 
CA09 08 0458 

Période de questions du public 
Aucune question n’a été posée. 

____________________________ 
CA09 08 0459 

Proposé par la conseillère Patricia Bittar; 
Appuyé par le conseiller Laval Demers, il est 
RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 
De lever la séance à 10 h. 
ADOPTÉ. 
 

   
 Maire 

 
 

   
 Secrétaire 

 

____________________ 


